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AVIS AU PUBLIC
Commune de Saint-Jean-de-Ceyrargues (30)

Approbation de la révision générale
du plan local d'urbanisme (PLU)

Par délibération en date du 8 décembre 2025, le conseil municipal de St Jean
de CEYRARGUES a approuvé la révision générale du plan local d'urbanisme,
l’application du droit de préemption urbain, ainsi que diverses délibérations
connexes, qui s’appliquent sur l’ensemble du territoire communal : obligation du
permis de démolir, obligation de déclaration préalable pour les clôtures et les
ravalements de façade.
Ces délibérations sont affichées en mairie pendant un mois à compter du 9
décembre 2025.
Le dossier du plan local d'urbanisme approuvé sera tenu à la disposition du
public à la mairie aux jours et heures habituels d'ouverture et sur le Géoportail
de l’urbanisme.


